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La classe de 1882 

La classe construite en 1959 

Agrandissement réalisé en 1999 

           Je trouve qu’il est    

important, essentiel même,    

lorsque l ’on vit dans une Com-

mune de connaître son His-

toire; c’est une façon de faire 

« un » avec le village dans le-

quel on a décidé de vivre. 

       Ma position de secré-

taire de mairie m’a donné accès 

sans difficultés aux documents 

qui m’ont permis de me pen-

cher sur cette Histoire. 

       Avant de travailler sur 

l ’Histoire de la Commune, en 

tant qu’ancien instituteur, je 

n’ai pu m’empêcher de m’inté-

resser à l ’Histoire de notre 

École et voici  le résultat de 

mes recherches.  

       Je vous précise que 

quand le texte est entre guille-

mets , il s’agit de la transcrip-

tion littérale de la délibération. 

       Je remercie les person-

nes qui ont contribué à la ré-

alisation de ce livret par le 

prêt de photos; un remercie-

ment tout particulier à Jean-

Claude Goujon pour son aide 

et son témoignage. 
 

       Je vous engage à 

conserver ce petit fascicule pour 

garder « la mémoire de  

l ’École de Martot ». 
 

Bonne lecture,  

Cordialement, 
 

   Jean-Paul  Combes  
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           La commune a 

reçu un courrier de 

Monsieur le Sous-

Préfet de Louviers au 

sujet de la Loi du 28 

juin 1833 concernant 

l’obligation faite à 

chaque commune 

d’entretenir une école 

primaire élémentaire 

soit par elle même, 

soit en se réunissant 

avec une autre com-

mune. 

           Le Conseil est 

d’avis à la majorité 

« 1° Qu’il n’y a point 

lieu de s’occuper de 

l’établissement d’une 

maison d’école à 

cause du peu d’im-

portance de la com-

mune. 

2°-Qu ‘il n’y a point 

lieu non plus  dans 

l’intérêt particulier 

des ressources com-

munales de  se ré-

unir à Criquebeuf 

puisque la commune 

de Martot ne re-

cueillerait aucun 

fruit de sa subven-

tion et qu’elle ne 

possède aucune fa-

mille qui ne puisse 

contribuer à l’ins-

truction de ses en-

fants. 

           En consé-

quence le Conseil  se 

refuse formellement 

à cette réunion ». 

REFUS  D’ ASSOCIATION  AVEC CRIQUEBEUF 

21 janvier 1843 

 RÉUNION AVEC CAUDEBEC 

11 février 1844 

           M. Grandin 

de l’Eprevier, maire , 

rappelle le refus de 

la commune de se ré-

unir à celle de Cri-

quebeuf mais il 

ajoute  

« Que cependant, si 
par son peu d’impor-
tance la commune ne 
peut faire les dépen-
ses d’une maison d’é-
cole et donner à un 
instituteur les moyens 
de subsister, il n’est 
pas moins vrai que 
pour se conformer à 
la Loi et procurer 
aux familles indi-
gentes les facilités de 
faire instruire leurs 
enfants, il est indis-
pensable  de se réunir 

à une commune quel-
conque pourvue  
d’un instituteur ». 
   Le Conseil Munici-

pal décide  de pro-

poser la réunion de 

Martot à Caudebec 

lès Elbeuf 

« Considérant en ef-
fet que la distance 
de Martot à Caude-
bec n’est que de deux 
kilomètres et demi 
environ et que la 
plupart des enfants 
de familles ouvrières 
de cette commune 
travaillent dans les 
fabriques de Caude-
bec lès Elbeuf où ils 
peuvent sacrifier 
quelques heures 
pour leur instruc-
tion ». 

GRATUITÉ: 

AUCUNE 

ADMISSION 

 

17 Août 1851 

 

Aucun enfant 

de la commune 

n’a besoin de 

profiter de la 

gratuité de l’é-

cole. 

 
PREMIÈRE  

ÉVOCATION 

DU  

DÉSIR 

D’AVOIR  

UN BATIMENT 

POUR  

L’ÉCOLE 

 

30 Juin 1848 

Dessin extrait de Textes et Documents pour la Classe  
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ADMISSION 

GRATUITÉ POUR  

SIX ENFANTS  
 

22 novembre 1853 

             A la suite d’une 

circulaire préfectorale, M. 

le Maire et  M. le Curé ou 

le desservant ont établi 

une liste comportant six 

enfants appartenant à 

quatre familles pour béné-

ficier de la gratuité pen-

dant l’année 1854 dans 

les écoles de Caudebec ou 

de Criquebeuf. 

PAS DE COURS D’ADULTES 
 

15 octobre 1866 

             A la suite de 

la demande de M. Le 

Préfet de création de 

cours d’adultes le 

Conseil Municipal dé-

cide: 

     « Considérant que 
la Commune de Martot 
ne possède pas de 
Mais on  d ’É co l e , 
qu’aucun habitant, vu  

les travaux du soir, ne 
se rendrait à celle de 
Criquebeuf distante de 
près de trois kilomètres 
est  d’avis qu’il n’y a 
pas lieu de voter de 
fonds pour  le chauf-
fage et l’éclairage de 
la salle et l’indemnité 
de l’instituteur ». 

UNE CRÉATION  

INUTILE 

 
31 août 1867 

 

             « Il n’y a point 
lieu de créer une école 
dans la Commune, vu 
l’insuffisance de ses 
ressources et la com-
modité qu’ont les en-
fants de fréquenter 
celle de Criquebeuf sur 
Seine ». 

 INSTITUTEUR PRIVÉ DANS LA 

COMMUNE 

 
14 février 1868 

 

Présence d’un instituteur privé qui est essentiel en 

raison du nombre d’enfants qui fréquentent sa 

classe; une somme de 120 Francs est votée pour 

l’instituteur et  dix enfants seront admis gratuite-

ment à l’école. 

                     Chaque année, au mois de février, le Conseil Municipal désigne les enfants qui bénéficieront de 

la gratuité scolaire et prévoit une somme à cet effet . (En 1869, 8 enfants pour un montant de 100 Francs). 

DE L’ ECOLE LIBRE A L’ ECOLE 

COMMUNALE 

            Le Conseil 

M u n i c i p a l 

«  considérant qu’il 

importe que l’école 

libre qui existait à 

Martot et dont le 

titulaire vient de 

mourir, soit conver-

tie en école commu-

nale, que la com-

mune entière ré-

clame un institu-

teur marié   autant 

que  possible et  

 déjà d’un certain 

âge à cause de la 

position à l’égard 

des tout jeunes en-

fants, 

     Vient prier M. 

le Préfet d’intercé-

der auprès du 

Conseil départe-

mental pour que 

son école soit 

convertie en école 

publique ». 

DES COURS D’ADULTES du 1er 

Octobre 1871 au 28 février 1872 

18 septembre 1871 

Photo trouvée sur « Internet » 
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CONSTRUCTION D’UNE MAISON 

D’ÉCOLE ET D’UNE MAIRIE 

23 mai 1874 

« Le Conseil décide unanimement : 
1° - que la construction d’une maison d’école et mairie est reconnue de première utilité 
2° - et qu’en conséquence il sera fait choix d’un terrain à acquérir ». 
             En attendant, le bail de la Maison d’école, propriété de M. Pascal Bachelet, est prolongé jusqu’à 

Noël 1877,  puis de 3 années. 

 

              

 

« Le Conseil, vu que le bail prend fin le 25 octobre 1880, considérant que la construction d’une Maison   
commune est utile et urgente, tant pour les réunions du Conseil , les élections municipales que pour servir de 
Maison d’École,  décide à l’unanimité qu’il sera construit une Maison commune et qu’à cet effet , il sera  
procédé le plus  prochainement possible à l’acquisition d’un terrain destiné à cet usage ». 
             Une commission d’exécution de 4 membres est chargée d’aider le Maire dans la recherche du   

terrain. 
                                                                              4 octobre 1880 
 

                          « Le Maire donne connaissance au conseil d’un compromis qu’il a fait avec le sieur Rivette 
Émile pour l’achat d’une maison située à Martot (bout du Haut) devant servir de Maison d’École et Mairie 
et dont le prix s’élève à une somme de huit mille francs. 
             Le Conseil, après avoir visité la propriété, trouve qu’elle peut parfaitement remplir le but proposé; 
la maison existant actuellement composée d’une cuisine , d’une salle, de deux chambres et de trois mansar-
des pouvant servir de logement pour l’instituteur et qu’il reste à bâtir l’école, la mairie et les dépendances de 
la maison, en conséquence, il accepte l’acquisition ».            
                                                                                                                     (cette maison est la mairie actuelle) 

 

29 mai 1878 

DÉPENSES DE L’ ÉCOLE PRIMAIRE 
7 juin 1871 

 

Recettes : Produit de la 

                rétribution scolaire :            600.00 F 

                Centimes spéciaux 

               de la commune                         90.39 F 

               Subventions pour 

               traitement, logement  

               et cours d’adultes                  392.61 F 

                                      

                                     TOTAL :        1 083.00 F 
 
 

Dépenses :  

            Traitement fixe : 200 F } 
            Rétribution scolaire : 600 F}   860.00 F 

            Traitement éventuel :  60 F} 

             (10 F par élève indigent)           

            Traitement directrice  

             travaux  à l’aiguille                   50.00 F 

            Loyer maison d’école               170.00 F 

            Frais d’imprimés                          3.00 F 
 

                                     TOTAL :        1 083.00 F Photo «  Internet » 
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  9 Mars 1881         Décision suite à l’enquête concer-

nant l’implantation de l’école.               

Des protestations et des observations ont été émises lors 

de l’enquête mais par 6 voix contre 4, le Conseil ne les 

trouve pas fondées. 

APPROBATION DÉPENSES ET FINANCEMENT  

                            

 27 octobre 1881 

 

Devis mairie :  5 516  F     Devis école : 19 861 F 
L’assemblée  vote par 11 voix contre 7 (étaient présents 

10 conseillers et 8 contribuables les plus imposés) 

« Pour la construction de la mairie : 
1°-un emprunt à la caisse des Dépôts et Consignations 
de 1646  F remboursable en huit ans à partir de 1882. 
2°- Une imposition extraordinaire de 8 centimes addi-
tionnels recouvrables en 8 ans à partir de 1882. 
Pour l’école et le logement : 
1°- Un emprunt à la Caisse des Écoles de la somme de  
6 000 francs remboursable en 30 ans à partir de 1882 
2°- Une imposition extraordinaire de  8 centimes addi-
tionnels recouvrable en 30 ans à partir de 1882 destinée 
au remboursement de l’emprunt ». 

ACCEPTATION NOUVEAUX PLANS ET DEVIS 

À la suite d’observations formulées par le Ministre. 
 

1er avril 1882 

Acceptation du nouveau devis d’un montant de 19 306 F 

Par 6 voix contre 5 : 

Les adversaires du projet trouvent: 

1. La dépense trop élevée  
2. La superficie du terrain insuffisante  (14 ares) 
3. Le jardin de l’instituteur insuffisant. 
 

On note que le local existant, qui était prévu pour l’ha-

bitation du maître, change de destination; il sera res-

tauré et deviendra la Mairie. De ce fait la dépense 
pour la réalisation de la mairie ne se monte plus qu’à 

2 600 F.  4 conseillers votent contre, trouvant le local  

« mal exposé et mal placé  ». 

 
Le décompte général des travaux  donnera les dépenses 

réelles suivantes: 
 

                  ÉCOLE : 17 740.11 F 

            MAIRIE :  2 638.19 F 

 

Pas d’étage 

Mairie contiguë à  

l’école 

Le logement de 

l’instituteur était  

prévu dans la mairie 

actuelle. 

Salle 

de la 

mairie 

Cabinet 

du maire 

classe 

1 étage. 

Classe avec vestiaires. 

Logement contiguë à la 

classe. 

1 - cuisine 2 - salle 

3 - vestibule et escalier 

Légende 

1 - Jardin 

2 - Puits et pompe 

3 - Cour de Monsieur. 

de l’Eprevier 

4 - Salle de la mairie 

5 - cabinet du Maire 

6 - Cuisine et salle de 

l’instituteur 

7- Vestibule et escalier 

8 -  Classe pour 50 

élèves 

9- Vestiaires et dé-

pôt de Paniers 

10- Préaux couverts 

11- Cabinets d’aisan-

ces 

12- Bûcher et  

Caveau 

13- Cabinet d’aisances 

de l’instituteur 

14- Buanderie. 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 6 7 

8 

9 

10 

11 

11 

10 

12 
13 

14 

7 octobre 1882 

1 

2 

3 
classe 

vestiaires 

La mairie sera aménagée dans le bâtiment 

existant (mairie actuelle). 

PREMIER  PROJET 

DEUXIEME PROJET (RÉALISÉ) 
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CAISSE  DES  ÉCOLES :   
                       24 mai 1882 

Approbation des statuts pour l’organisation 

d’une Caisse des Écoles dont voici le 1er article: 
 

« Elle a pour but de faciliter la fréquentation des 

classes par des récompenses sous forme de livres 

utiles et des livrets de caisse d’épargne aux élèves 

les plus appliqués et par des secours aux élèves 

indigents ou peu aisés, soit en leur donnant des 

livres et fournitures de classe qu’ils ne pourraient 

se procurer, soit en leur distribuant des vêtements 

et des chaussures et pendant l’hiver des aliments 

chauds ». 

COURS D’ADULTES 
 

26 septembre et  

30 octobre 1884 

 

A la nécessité d’ouvrir un cours d’adultes gra-

tuit dans la commune  « destiné aux jeunes 

gens illettrés et à ceux qui, ayant terminé leurs 

études, désireraient compléter leur instruc-

tion ». 

     La Commune reconnaît la nécessité de cette 

création mais son faible budget ne l’autorise 

qu’à payer la moitié des frais du cours d’adul-

tes; de plus, « les frais de chauffage  et d’éclai-

rage resteront, comme par le passé, à la 
charge des élèves ».                   (suite ci-contre) 

 

EMPRUNT DÉFINITIF :           

  21 juillet 1883 

Vote final d’un emprunt de 12 500 F à la 

Caisse des lycées collèges et écoles primaires 

remboursable en 30 ans. Imposition extraordi-

naire de 10 centimes pendant 30 ans. 

Cours d’adultes (suite) 

Le 30 octobre est décidée la gratuité totale de 

ce cours « dirigé par l’instituteur et subven-

tionné sur les fonds de l’État. Ce cours devra 

être ouvert pendant 5 mois au moins; Il sera 

alloué à l’instituteur, pour chaque élève 

ayant assisté au moins à 50 séances pendant 

l’année, une rétribution annuelle de 12 F 

sans que le montant total de l’indemnité 

puisse excéder 150 F ». 

ÉCOLE MIXTE DIRIGÉE PAR UN 

INSTITUTEUR :  
DEMANDE DE MAINTIEN DU STATU QUO 
 

16 mars 1894 

« M. le Maire donne connaissance d’une circulaire 

préfectorale dans laquelle il lui est demandé s’il dé-

sire que l’école mixte existant en cette commune conti-

nue à être dirigée par un instituteur, par dérogation à 

la Loi qui prévoit que l’enseignement est donné par 

des institutrices dans les écoles de filles, dans les éco-

les ou classes enfantines et dans les écoles mixtes ». 

 

Le Conseil décide  le maintien d’un instituteur 

«- Considérant que l’école mixte a, depuis sa créa-

tion, toujours été dignement dirigée par un instituteur, 

- Considérant que le nombre d ‘élèves qui la fréquen-

tent convient plutôt à un instituteur qu’à une institu-

trice ». 

En novembre 1900, on note la peinture de la classe 

et la réparation de la pompe à eau de l’école. 

En novembre 1912, décision de construire un en-

clos en treillage et ciment armé pour les volailles 

de l’instituteur. Puis, en février 1914, achat et amé-

nagement d’arbres fruitiers dans le jardin de l’insti-

tuteur. 
 

M. Tragin, l’instituteur, qui était secrétaire de mai-

rie,  est mobilisé et remplacé, à la mairie, par M. 

Marin Lucien de Criquebeuf sur Seine. (traitement 

annuel de 265 Francs). 
 

Remplacement de la barrière en bois de l’école  par 

une barrière en fer en août 1920. 
 

A partir de 1922 et jusqu’en 1933, 6 jours de 

congés scolaires sont accordés par la mairie: ils 

sont d’abord ajoutés entre Noël et le jour de l’An, 

puis, à partir de 1929, avec accord de la directrice, 

Mme Meslin, on prendra 4 jours entre Noël et le 

Nouvel An et 2 jours, le mardi et le mercredi après 

la Pentecôte. 

L’École avec, au premier plan, le logement de  

l’instituteur et, au fond à gauche, la classe contiguë. 
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12 décembre 1930 

 

               Création d’une 

Caisse des Écoles 

chargée de faciliter la 

fréquentation régu-

lière de l’École et de 

récompenser les élè-

ves studieux et de 

fournir gratuitement 

les fournitures classi-

ques. 

               En décembre 

1930, une épidémie de 

diphtérie est constatée à 

l’école. Tous les enfants 

de la Commune sont 

vaccinés gratuitement 

( coût 937.45 F). 

               En 1935, travaux 

de peinture dans le lo-

gement de l’institutrice 

et dans la salle de 

classe. 

           En 1945, déci-

sion de reconstruction 

de la partie de l’école 

endommagée suite aux 

bombardements du 20 

août 1944. Les amélio-

rations suivantes sont 

prévues : installation 

d’une fosse septique, 

d’un puisard, de l’eau 

sous pression, d’un 

chauffage central à  

l’école et au logement. 
 

Cette reconstruction n’ira pas sans pro-

blèmes ainsi que l’indique la délibéra-

tion du 9 mai 1947. 

« Le Conseil Municipal considère que 

l’état de reconstruction de l’École est 

resté en suspens. Pas de cabinet d’ai-

sance pour l’institutrice, ni pour les en-

fants, pas de communs, ni buanderie, ni 

cave. Il proteste auprès de M. le Préfet 

pour lui demander d’intervenir énergi-

quement auprès des Services de recons-

truction afin que cette situation intolé-

rable ait un dénouement ». 
 

18/12/54 

Distribution de lait dans les écoles. 

 

 

 

 

 

6/06/53  

Demande d’expropriation pour agrandir 

l’école. 
 

11/09/55 

Vœu de création d’une nouvelle classe. 

Mise à disposition provisoire de la salle 

de réunions de la mairie pour servir de 

salle de classe. 
 

04/12/55 

Décision d’achat du terrain. 

 

22/05/56 

Dispense d’adjudi-

cation en raison de 

l’urgence. 
 

26/09/57 

Emprunt de 1 mil-

lion de Francs  à 

5,5 % à la Caisse 

d’Épargne. 

Remboursement en 

25 ans. 
 

18/04/59 

Installation W.C et 

choix de carrelage 

plutôt qu’un revête-

ment plastique. 

Achat de mobilier. 

 
13/09/59 

Inauguration en 

présence de M. Ar-

disson, Sous-Préfet, 

Monsieur l’Inspec-

teur primaire, M 

Montagne, Député, 

M. Legouez, Séna-

teur, M. Martin, 

Conseiller Général 

et de M. Deboos 

Maurice, Maire. 

La nouvelle classe (1959), avec à droite, le préau. 
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7/11/59 

Mme Hugo, ancienne 

institutrice, quitte le 

logement de fonction 

et met en vente le sa-

nitaire de sa salle de 

bains. Accord du 

Conseil pour le rachat 

1 400 F (140 000 an-

ciens francs). 

 

02/09/1961 

Décision de faire re-

hausser le niveau de la 

cour de l’école car, à 

chaque orage, une 

gêne et des dommages 

aux bâtiments sont 

causés par l’accumu-

lation d’eau. 

 

1963 

Officialisation de la 

gémination des classes 

de l’école. 

Instal lat ion d’un 

chauffage à air pulsé 

dans la nouvelle 

classe et d’un poêle à 

fuel dans l’ancienne. 

 

NOTES SUR LES 

CLASSES DU CHÂ-

TEAU 

 

Particularités : 

 

A partir de novembre 

1964 , le « Château » 

accueille des filles 

(cas sociaux) de la ré-

g ion parisienne.  

septembre 1970 

           Fermeture d’une  classe;

fonctionnement sur 3 classes, 2 au 

château et 1 dans le village. 

 

1971 

Installation du téléphone dans le   

logement de l’instituteur pour la 

mairie et l’école. 

 

15/03/72 

Conseil Municipal favorable au report du 

jour de congé scolaire du jeudi au mercredi. 
 

1973 

Remplacement de la chaudière à air pulsé 

(nouvelle classe). 

Fermeture d’une classe ,  à la suite du dé-

part des enfants du « château »; l’école a 

alors une classe unique. 
 

1976 

Agrandissement du logement de fonction 

(construction d’une pièce supplémentaire  

en ayant soin de conserver le style du bâti-

ment) coût :                        129 337 F  

           subvention de           13 101 F 

Installation chauffage central commun au 

logement et à la classe contiguë.  

Coût : 15 863 F 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Ainsi 2 classes 

fonctionnent dans 

le parc, dans le lo-

cal qui sert au-

j o u r d ’ h u i  a u 

« centre de Loisirs 

Ados ».(Photo ci-

dessus). 

      Les 2 classes du 

village et les 2 clas-

ses du « Château » 

se regroupent et 

auront un fonc-

tionnement péda-

gogique commun 

jusqu’en juin 1973, 

date de fermeture 

du centre d’accueil. 

 

1967 

Acquisition d’un 

poste de télévision 

pour pouvoir suivre 

les émissions sco-

laires. 

Abattage des arbres 

dans la cour de l’é-

cole. 

 

1968 

Goudronnage de la 

cour de l’école. 

 

 

Logement de fonction : à droite la partie rajoutée 

Les 2 classes du « Château » 
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1989 

Construction de la cantine par 

agrandissement de la salle des fêtes. 

Coût : 279 303 F 

 

1992 

Début de l’initiation à l’anglais pour 

les élèves des cours moyens. 
 

1993 

Nomination comme Contrat Emploi 

Solidarité (C.E.S.) de Mme Miroir 

Marie Hélène; elle est chargée d’in-

tervenir auprès des enfants de sec-

tion enfantine sous l’autorité de 

l’enseignante. 

Ce C.E.S. sera transformé un an 

plus tard en C.E.C  (Contrat Emploi 

Consolidé); enfin, devant l’utilité du 

poste, l’intéressée sera embauchée 

(novembre 1998). 
 

1996 

 Recrutement d’intervenants exté-

rieurs: 

Animateur sportif 

Animateur en musique 

 

septembre 1978 

Ouverture de la 2ème classe (suite à l’augmentation 

des enfants consécutive à la création du lotissement 

Saint Aignan : 25 pavillons). 

 

1979 

Achat parcelle de terrain à Jean-Jacques Labiffe pour 

créer une nouvelle cour d’école près des classes. 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

1982 

Projet de plateau sportif avec court de tennis 

(réalisation 1984). 

 

 

1986 

Menace de fermeture de classe qui amène le Maire et 

les enseignants à organiser une pétition et à se rendre 

chez Monsieur l’Inspecteur d’Académie. La Classe 

sera maintenue. 
 

1987 

Travaux dans l’ancienne classe : isolation,  plafond 

abaissé et condamnation de l’ancienne porte-fenêtre. 

Le plateau sportif 

Module de Jeux 

Terrain de hand 

Terrain de basket 

Terrain de volley 

Tennis 

Vue de la classe la plus ancienne 

Nouvelle cour 

Cantine 
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01/10/1997 

Salle d’activités : 

Décision du Conseil Municipal d’agrandir 

l’École en construisant: 

Une salle d’activités 

Un bureau pour le directeur 

Des sanitaires 

Une tisanerie 
 

Coût des travaux : 460 000 F 

Subvention :           222 600 F 

 

28/12/98 

Achat de mobilier pour la salle d’activités 

et le bureau.  

 

Septembre 2001 : 

L’effectif de la classe des « Petits » a permis 

à la directrice d’installer sa classe dans la 

salle d’activités; l’ancienne classe devenant 

salle d’activités (informatique, bibliothè-

que…). 

 

2001 : Équipement de la salle informatique 

avec  acquisition de 6 ordinateurs et protec-

tion de l’École par une alarme. 

Le Bureau 

La Tisanerie 

2 vues de la nouvelle 

salle transformée en 

classe 

Nouvelle salle  

Salle informatique et bibliothèque 

1  
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LISTE DES ENSEIGNANTS ÉCOLE DE MARTOT  

 

 

NOM Prénom Date arrivée Date départ Observations 

TOUZE François 4/11/1878 ?  

? ? ? ?  

TRAGIN Louis 1912 1922  

MESLIN née HENRY Madeleine 1922 1946 Retraite 

HUGO née FOURCHE Marguerite 1946 1959 congés convenances personnelles 

TANGUY Gabrielle 1956 1957 Remplaçante 

DUBOC Françoise 1957 1960 Remplaçante, partie à Les Damps 

BAUDOIN Françoise 1959 1960 Remplaçante 

BIRE née COQ Jeanine 1960 1969 Partie à Les Damps 

BIRE Gérard 1960 1969 Parti à Les Damps 

HENSCHEN Anne-Marie déc-63 09/04/1964 Remplaçante 

VALDAZO Victoire 03/11/1964 30/06/1965 Remplaçante 

COMBES née ROCH Michèle 08/09/1969 01/09/1988 Partie à Val de Reuil 

COMBES Jean-Paul 08/09/1969 01/09/1999 Retraite 

 Parti 5 ans de 1973 à 1978 à Igoville suite à la fermeture d'une classe 

HEMMERLE Sylvie 1988 1989  

PINEL Eric 1989 1993  
GOMME Marie 1993  en activité 

DUMONT Ludovic janv-95 juin-95 Remplaçant 

HIVERT Joëlle 1995  en activité 

HU Corinne 1999 2000 Remplaçante 

LEROUGE Stéphanie 2000 2001 Remplaçante 

 

Si l'on excepte la période 1956-1960 où 3 remplaçantes se sont succédées,  

on remarque une grande stabilité des enseignants :  
 

MESLIN Madeleine 24 ans de 1922 à 1946 24 ans 

HUGO Marguerite 13 ans de 1946 à 1959 13 ans 

BIRE Jeanine 9 ans de 1960 à 1969 9 ans 

BIRE Gérard 9 ans de 1960 à 1969 9ans 

COMBES Michèle 19ans de 1969 à 1988 19 ans 

COMBES Jean-Paul 30-5 = 25 ans de 1969 à 1999 25 ans 
   

PINEL Eric 4 ans de 1989 à 1993 4 ans 

GOMME Marie depuis septembre 1993   

HIVERT Joëlle depuis septembre 1995   

 

 

Au 01/09/2002, 820 enfants ont fréquenté l'École de Martot depuis 1883  

 

Novembre 1964 : Arrivée d'enfants au Château jusqu' en juin 1973 (fermeture)  

 

Le 1er élève, enregistré sur le registre matricule retrouvé à l'École s'appelle DEBOOS Robert;    
il a commencé sa scolarité le 27/08/1883   

(5 ans à Igoville) 
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Témoignage d’un ancien élève 

de l’école de Martot 
 

 

 Nos aïeux se sont battus pour obtenir un enseignement laïque et gratuit pour tous 

(thème de la République). 

 

 L’ouvrage réalisé relate bien les différentes étapes et les difficultés rencontrées 

pour créer une école dans notre commune. 

 

 J’ai effectué de 1949 à 1958 toute ma scolarité primaire (de 5 à 14 ans) dans la 

classe unique et mixte de l’école de Martot (44 élèves en 1957), avec Mme HUGO 

comme institutrice et je dois admettre que l’instruction reçue a été primordiale par la 

suite. 

 

 A ce jour, je peux affirmer que l’enseignement primaire prodigué à l’école de 

Martot est reconnu et apprécié par les enseignants du cycle secondaire (C.E.S.). 

 

 Au regard de la liste des enseignants de l’école de Martot, s’il y a une grande 

stabilité, c’est à croire que ceux-ci ont su s’intégrer à la vie de notre commune, acquérir 

la confiance et la reconnaissance des parents pour l’instruction donnée à leurs 

progénitures. 

 

 Il faut également noter que de tout temps, la municipalité de Martot a contribué 

financièrement et matériellement à l’évolution d’un enseignement digne et approprié de 

ses administrés. 

 

 Mon seul souhait : « Que l’instruction civique retrouve la même place 

qu’auparavant, de la part des parents et à tous les niveaux d’enseignement, afin de 

renouer avec le respect, la dignité et la sérénité d’antan envers les personnes et les biens 

mis à la disposition de la collectivité ». 

 

 Merci Jean Paul d’avoir consacré une partie de ton temps (si précieux de nos 

jours) pour relater l’histoire de mon école qui a été aussi celle de ma mère, de ma belle 

mère, de mes oncles et tante, de mes frères et soeurs, de mes enfants et de mes petits 

enfants. 

 

    Jean Claude GOUJON 
 

 

 

19/11/2003 11:28  
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PAGES N° ANNÉES PAGES N° ANNÉES 

16  1920  24 1985 - 1986 

17 1930 25 1988 - 1989 

18 1957 26 1992 - 1993 

19 Juillet 1957 27 1995 - 1996 

20 1975 28 1999 - 2000 

21 1980  
(classe des petits) 29 2003 

22 1980  
(classe des grands) 30-31-32 1975 A-B-C 

23 1982 - 1983   
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École primaire de Martot en 1920  

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Adrienne DEBOOS, André FRERET, Augustine FRERET, Albertine DOUBET, Liliane VARD, Robert 
HOCQUET, Roger BACHELET, Lucienne PORTAIS, Eliane DEBOOS. 

2ème rang : 

L’instituteur M. TRAGIN, René HOCQUET, Henriette HATTINGOIS, Madeleine BACHELET, Yvonne 
LEROY, Fernande KULBANEC, Simone HOCQUET, Denise HATTINGOIS, Alphonse BARBIEUX, Mme 
TRAGIN (femme de l’instituteur). 

3ème rang : 

Raymond THIERRY, Marcel PICARD, Gaston FRERET, Maurice GEORGES, Henri GAUSSET, René PATIN 
DE SAULECOURT, Bernard SAINT AMAND, Léon CARTIER. 

****************** 

Nos vifs remerciements à Madame Lucienne PORTAIS, veuve TRUFFLEY, pour son précieux concours : en 
2003, à 93 ans, elle a identifié tous ses camarades d’école en ajoutant pour chacun d’eux une petite 
anecdote !!! 
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Carte postale de l’école de Martot en 1920 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1930  

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

L’institutrice Madame MESLIN, avec ses deux enfants Lucienne (debout) et Louis (sur ses genoux), 
(debout et en retrait) Rolande HEDOUIN, (assis) Maurice HEDOUIN, Jean CORLAY, Jacques FRERET, 
Lucien DAUTRESME, Pierre DAUTRESME, (debout) Raymonde BEAUMESNIL, Zoé PICARD, Roland 
DOSSIN et (en retrait) Fernand DOSSIN. 

2ème rang : 

Charlotte DOUBET, Madeleine DEBOOS, Raymonde HATTINGOIS, Henriette OTT, Jean HATTINGOIS, 
Marcel BEAUMESNIL, Marie PICARD, (un peu en avant) Renée PICARD, Albert BARBIER. 

3ème rang : 

Gaston DOUBET, Denise DOSSIN, Jean OTT, Bernard BEAUMESNIL, René HATTINGOIS. 

******* 

Remerciements à M. et Mme Pierre PICARD, Mme Denise DAUTRESME et Mme Rolande HEDOUIN veuve 
CRESPIN qui nous ont permis d’identifier les personnes de cette photographie. 
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Carte postale de l’école de Martot en 1930 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1957  

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Philippe CAPELLE, Michel GUILBERT, Dominique BARBIER, Rémi DOSSIN, Jean Pierre MERCIER, André 
THOUZE, Alain DAUTRESME, Michel QUENNEVILLE, Daniel LECLERC, Jean Marie BARBIER. 

2ème rang : 

Catherine LARCHEVÊQUE, Pierre VALLAIS, Dominique GRIMOIN, Annick POITTEVIN, Monique 
GUILBERT, Gilbert GOUJON, Liliane BARBIER, Françoise GOUJON, Elisabeth DOUBET, Françoise 
BACHELET, Annick MERCIER, Lise THOUZE, Marie Françoise LARCHEVÊQUE. 

3ème rang : 

Nicole POITTEVIN, Joëlle COULIBEUF, Monique DAUTRESME, Odile DOUBET, Jean Claude CHERON, 
Françoise POITTEVIN, Martine LEGER, Joëlle LEGER, Sylviane VALLAIS, Anne Marie HUGO, Chantal 
QUENNEVILLE, Maurice DURUFLE. 

4ème rang : 

Daniel DAUTRESME, André DELAPORTE, Jacky DURUFLE, Annette GRIMOIN, Rémi LEBAUDY, Jean 
Claude GOUJON, Simone DELAPORTE, Francis LEGER, Danièle LEBAUDY. 
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Photo de l’école de Martot en 1957 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot : danse des élèves lors de la remise des prix en juillet 1957 
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Photo de l’école de Martot en juillet 1957 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1975  

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Martine COMBES, Romuald LEFEU, Laurence THIBERGE, Franck VALLEE, Carlos ALVES, Nathalie 
PHILIPPE. 

2ème rang : 

Christophe GOUJON, Nicolas LEFEU, Marc COMBES, Jacki RICOUARD, Isabelle HONNEUX, Olivier 
GOUJON, Nathalie GOUJON, Marie Pierre LARIGOT. 

3ème rang : 

Catherine VARD, Marie Solange LARIGOT, Christophe DEBOOS, Jean Pascal SAINT OUEN, Pascal 
PHILIPPE, Valérie BELLET, Françoise PICARD, Carole SANSON, Catherine HUREL, Maria ALVES, avec 
leur maîtresse Michèle COMBES 
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Photo de l’école de Martot en 1975 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1980 : classe des petits 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Sophie WIART, Sébastien CHAMPION, Christelle PRIEUR, Cyrille MERCIER, Marina LEGER. 

2ème rang : 

Sylvie WIART, Céline RENULT, Séverine BELLIERE, Arnaud LABIFFE, Fabienne MARTIN, Cédric VEZIEN, 
Grégory QUENNEVILLE, Hélène VEZIEN, Virginie LEGER. 

3ème rang : 

Sybille DAUTRESME, Olivier LEGER, Sylvie LEMARCHAND, Philippe HUREL, Nadine JADE, Christophe 
GARIN, Jean Marie LENDORMY. 

4ème rang : 

Corinne GARIN, Sandrine BELLIERE, Philippe PRIEUR, Nicolas LABIFFE, Fabien MORISSE et 
l’institutrice Michèle COMBES. 
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Photo de l’école de Martot en 1980 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1980 : classe des grands 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Catherine GRUEL, David JEAN, Jean Luc GARIN, Sandrine PRIEUR, Pascal DAUTRESME. 

2ème rang : 

John CENDRIER, Franck VALLEE, Corinne COUTEAU, Isabelle BELLIERE, Patrick JADE, Benoît MARTIN. 

3ème rang : 

Laurence THIBERGE, Sandrine QUENNEVILLE, Sabine MARTIN, David LEMARCHAND, Fabrice 
COUTEAU. 

4ème rang : 

l’instituteur Jean Paul COMBES, Olivier GOUJON, Marie Solange LARIGOT. 
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Photo de l’école de Martot en 1980 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1982 - 1983 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang :  

Sybille DAUTRESME, Corinne GARIN, Michaël KENNEL, Cédric VEZIEN, Fabien MORISSE, Micaël 
HELOT. 

2ème rang :  

Fille masquée, Sylvie LEMARCHAND, Séverine BIDAULT, Katia BLONDEL, Fabienne MARTIN. 

3ème rang : 

Philippe PRIEUR, Personne masquée, Olivier LEGER, Sandrine BELLIERE. 

4ème rang : 

Joëlle MARTIN, Nadine JADE, Sylvie WIART, Pascal MARC. 

5ème rang : 

Isabelle BELLIERE, Nadine BELLIERE, Mauricette GARIN. 
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Photo de l’école de Martot en 1982-1983 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1985 - 1986 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Clotilde BRUNAUD, Sonia CENDRIER, Evelyne LENDORMY, Mathieu CENDRIER, Yann LEGER, Boris 
GORDIEN, Céline RENULT, Natacha POITTEVIN, Anthony LE GOFF. 

2ème rang : 

Ingrid POITTEVIN, Nicolas WIART, Christelle PRIEUR, Mélyna FAYARD, Carole CHERON, Sandrine 
SAINT DENIS , Thomas BLONDEL. 

3ème rang : 

Séverine BELLIERE, Guillaume GORDIEN, Natacha LE GOFF, Hélène VEZIEN, Guillaume LABIFFE, 
Marina LEGER, Virginie LEGER, Jean Marie LENDORMY. 

4ème rang : 

Christophe GARIN, Sylvie WIART, Grégory QUENNEVILLE, Arnaud LABIFFE, Sophie WIART. 
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Photo de l’école de Martot en 1985-1986 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1988 - 1989 

(de gauche à droite) 

assis : 

Boris GORDIEN, Evelyne LENDORMY, 

assis et en retrait: 

Ophélie BREANT, Anthony LE GOFF. 

au dernier rang : 

Stéphanie PEZAS, Yann LEGER, Céline RENULT, Vanessa DURUFLE, Fabien LEGER, David PEZAS, Cédric 
SAINT DENIS, Natacha POITTEVIN, Damien BELLIERE. 
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Photo de l’école de Martot en 1988-1989 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1992 - 1993 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang :  

Alexandre RENAULT, Thomas CARPENTIER, Valentin PICARD, Kethleen RICHARD, Alicia BIHEL, Gaëtan 
DELAMARE, Elodie DELAUNEY, Cindy CORBLIN, Morgan LETELLIER. 

2ème rang :  

Benoît POITTEVIN, Aline SELLIER, Virginie HAGNEAU, Gaëtan GALON, Benjamin PICARD, Aline 
MIROIR, Marina GRIVAULT. 

3ème rang : 

Nicolas SAINT DENIS, Giovanni CORBLIN, Nicolas PETEL, Joe CENDRIER, Cédric LEHEU, Jonathan 
GUERINOT, Guillaume DUVAL, Denis CENDRIER, Valérie LETELLIER. 
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Photo de l’école de Martot en 1992-1993 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1995-1996 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang :  

Gaëtan DELAMARE, Clément NEVEU, Lucie PEQUINOT, Bénédicte CONTE, Caroline DELISLE, Ludovic 
GRIVAULT, Aline SELLIER, Elodie DELAUNEY. 

2ème rang :  

Kathleen RICHARD, Alicia BIHEL, Anthony MAILLE, Guillaume QUITARD, Valentin PICARD, Morgane 
TRIVIER, Morgan LETELLIER, Thomas CARPENTIER, Aurélie DONNE, David HEUDE. 

3ème rang : 

Benjamin PICARD, Alexandre CONTE, Virginie HAGNEAU, Nicolas SAINT DENIS, Tony FIQUET. 

4ème rang : 

Jean Paul COMBES, Joëlle HIVERT, Alison FIQUET, Aline MIROIR, Nicolas PETEL, Denis CENDRIER, 
Benoît POITTEVIN, Marie GOMME, Marie Hélène MIROIR. 
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Photo de l’école de Martot en 1995-1996 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 1999 - 2000 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : 

Mélanie DELAPILLE, Marion PHILIPPE, Benjamin LEHEU, Anthony MENDES DIOGO, Mélanie DELISLE, 
Cécile CARREAU, Justine LABIFFE, Célia JABERT. 

2ème rang : 

Aline DONNE, Jason DELAUNEY, Marjorie LABIFFE, Audrey DONNE, Clément TASSERY, Steeve 
DELAPILLE, Thibaut BAYEUX, Elie BERRIER, Thomas PHILIPPE, Adrien PICARD, Jimmy COURTHEUSE. 

3ème rang : 

Cynthia DELAUNEY, Adeline CHARLIER, Erwan LEBOUCHER, Anthony PHILIPPE, Maxime THOMAS, 
Cyprien LAURENT, Gween-Lanig LEBOUCHER, Caroline DELISLE, Morgan LETELLIER, Alexandre 
CARREAU, Bénédicte CONTE, Elodie DELAUNEY, Ludovic GRIVAUT. 

4ème rang : 

Joëlle HIVERT, Bertrand HAREL, Aude COULOUDOU, Morgane TRIVIER, Clément NEVEU, Karl DUOT, 
Kévin LEBOUCHER, Marie GOMME. 
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Photo de l’école de Martot en 1999-2000 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

École primaire de Martot en 2003 

(de gauche à droite et de bas en haut) 

1er rang : Anaëlle SAVARY, Jordan HUCHELOUP, Laurine CHARTIER, Léa BUQUET, Perrine REVEL, Thomas 
LEBOURG, Alexandre MENDES-DIOGO, Grégory LEHEU, Maxime REININGER, Sébastien RENOULT. 

2ème rang : Gaëtan BUQUET, Anthony MENDES-DIOGO, Fanny PERCHERANCIER, Amélie LEBOURG. 

3ème rang : Joëlle HIVERT, Marion PHILIPPE, Jason DELAUNEY, Corentin DOUCET, Julie DELAMARE, 
James LANGLOIS, Marie Hélène MIROIR, Marie GOMME. 

4ème rang : Mathieu BONNET, Jules BERNARD, Capucine DUMONT, Audrey PHILIPPE, Benjamim LEHEU. 

5ème rang : Manon FIQUET, Maëva LANGLOIS, Mélyssa DELAPILLE, Justine LABIFFE, Kévin REVERT, 
Cécile CARREAU. 

6ème rang : Bérénice DUMONT, Aurélie BOURDET, Elie BERRIER, Jimmy COURTHEUSE. 
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Photo de l’école de Martot en 2003 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


